
DECLARATION POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE
DE TRANSPORT PAR ROUTE DE DECHETS

Article R.541-50 et suivants du code de l’environnement -Arrêté ministériel du 12 août 1998.

 1ère demande                                   Renouvellement

Nom ou dénomination sociale de l’entreprise : 

Adresse :

Téléphone : 

Télécopie/courriel : 

N° SIRET : 

Nom du représentant légal de l’entreprise ou de son représentant : 

Nature des déchets pris en charge     :   

     Déchets dangereux

     Déchets non dangereux

Nom et coordonnées de la personne à contacter en cas d’accident ou d’incident : 

Nom : 
Téléphone : 
Télécopie : 

Je m’engage à : 

- ne transporter des déchets que vers des installations de traitement conformes à la règle
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement cf le code de
l’environnement – Livre V, Titre 1er ;

- procéder à la gestion des déchets transportés par mes soins et que j’aurais abandonnés,
déversés ou orientés vers une destination non conforme à la réglementation relative au
traitement des déchets ;

- informer, sans délai,  en cas d’accident ou de déversement accidentel de déchets, le
préfet de département territorialement compétent.

Date                              Signature

Formulaire à retourner à la Préfecture de la Charente –Service de la Coordination des Politiques 
Publiques et de l’Appui Territorial – Bureau de l’Environnement – 7/9 rue de la Préfecture – CS 
92301 – 16023 ANGOULEME CEDEX


